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Dans le cadre des activités de l’association ThurAmap, le présent contrat est signé entre : 

Le producteur / éleveur Le consom’acteur 

M. Denis PFAUWADEL 

EARL DU LERCHENBOURG  

NOM, prénom……………………………………………………………………………………. 

Chemin du Lerchenbourg Adresse…………………………………………………………………………………………… 

68700 WATTWILLER  Code postal, commune 
………………………………………………………………………………….. 

Tel : 03.89.75.48.94 Tél…………………………………………………………………………..…………………….. 

Mail…………………………………………………………………………………....…………. 
 

Les membres de ThurAmap reconnaissent être liés par les valeurs et les engagements de la Charte de ThurAmap  

(voir www.thuramap.fr,  onglet « Une amap, c’est quoi ? »).  

 

LES PANIERS : Le consom'acteur souhaite acheter et le producteur souhaite vendre des paniers dont la 
composition est la suivante : 

Type de production  Agriculture de pâturage  

Composition d’un panier  10 kg de viande de bœuf (race Salers) hors abats, soit : 
 

environ 2,5 kg de pot au feu (jarret, plat de côte, poitrine, paleron) ; 
environ 1,6 kg de bourguignon ; environ 800 gr d’affranchis pour viande 
hachée ; environ 1,6 kg de viande à rôtir ; environ 3 kg de steaks dans la 
tranche, rumsteck, bavette, faux-filet, filet ou entrecôte ; environ 500 g 
de côte de bœuf.  
 

 

LES DISTRIBUTIONS : Elles ont lieu au point de distribution et aux dates indiquées ci-dessous : 

Durée de la saison  La saison commence le 26 avril 2024 et se terminera le 28 mars 2025.  

Distributions mensuelles. 

Point de distribution  Conciergerie complexe sportif – rue Roger Hassenforder - Cernay 
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Jours de distribution / Fréquence et 
nombre de paniers  

Les distributions ont lieu le vendredi entre 18h00 et 18h45, aux dates 
suivantes : 

Cochez les mois où vous désirez un panier :  

o 26 avril 2024 o 25 octobre 2024 

o 31 mai 2024 

o 28 juin 2024 

o 26 juillet 2024 

o 30 août 2024 

o 27 septembre 2024 
 

o 29 novembre 2024 

o 20 décembre 2024 

o 31 janvier 2025 

o 28 février 2025 

o 28 mars 2025 
  

 
Soit ………… paniers au cours de la saison 

 

 

LE PRIX ET LES PAIEMENTS  

Prix d’un panier  140.00€ 

 
Paiement de chaque panier  

 Paiement unique :  
1 chèque de 140.00€ 

 Paiement en 2 fois :  
2 chèques de 70€  
 

Paiement : 

 

Chèques à l’ordre de  

EARL du Lerchenbourg 
 

A la signature du contrat, en début de saison, le consom’acteur remet au 
producteur tous les chèques correspondant aux paniers qu’il prendra au 
cours de la saison. 

 

L’encaissement sera réalisé au fur et à mesure des distributions, le mois 
ou les deux mois suivant la distribution. 

Le consom’acteur doit également s’acquitter de sa cotisation annuelle à ThurAmap (10€), pour la saison 
2024/2025 : une seule cotisation pour toute la saison et par personne, quel que soit le nombre d’amaps auxquelles 
vous êtes inscrit(e). 

RAPPEL : Conformément à l’engagement associatif de chaque adhérent(e) lors de son adhésion à ThurAmap, 
le consom’ acteur se doit de participer activement à la vie de l’association, (distribution, évènement ou 
travaux administratifs), au moins 1 fois au cours de la saison. 

Fait en 2 exemplaires à …………….……………..…….……, le …………………..……….……….………et signé par les 2 parties  

Le producteur Le consom'acteur 

(signature)………….......................................................................... 

 

 

(signature)…………................................................................... 

  


